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POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 
Déclaration sur la coopération économique internationale 

(E/3725; E/L~99l) [suite] 

L Le PRESIDENT dit que, si le Conseil n'y yoit pas 
d'objection, il donnera la parole aux observateurs 
qui désireront faire une déclaration. 
2. M. SCHWEITZER (Chili) dit que sa délégation a 
pris connaissance du rapport du Groupe de travail 
spécial (E/3725) et se félicite des progrês réalisés 
dans l'élaboration du projet de déclaration qu'elle 
est disposée b. ·accepter dans son enser.;.ble. Elle 
tie11t notamment b. marquer son a!)pui tot:~l b. Par-
ticle 8, qu'elle considêre comme capital. 

3. Le Groupe de travail a voulu souligner que l'un 
des éléments fondamentaux de la coopération écono-
mique internationale est 1' octroi de facilités d' accês 
b. la mer aux pays privés de littoral, su~f--:ut lorsqu'il 
s'agit de pays en voie de développement. Il n'est 
que juste que ces pays participent b. la vie et aux 
échanges internationaux dans des conditions d'éga-
lité et qu'ils puissent acheminer normalement leurs 
produits vers les marchés mondiaux et recevoir sans 
difficulté les importations dont ils ont besoin. 
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4. C'est ~Je principe que le Chili a traditionnellement 
respecté et qu'il a appliqué h la Bolivie. Le Traité 
de 1904 reconnaft h la Bolivie, b. perpétuité et sans 
restrictions, le droit de transit commercial en di-
rection des ports chiliens ainsi que le droit d'établir 
des agences de douane dans ces ports. Ce traité a 
été complété par la Convention de transit de 1937 
qui garantit le libre transit des personnes et des 
marchandises b. travers le territoire et les princi- · 
paux ports chiliens et cela ~ tout moment, sans res-
triction aucune quant h la quantité ou b. la catégorie des 
produits transportés. La Bolivie est également auto-
risée h établir des services douaniers et des entre-
pôts de marchandises, et h effectuer ses opérations 
commerciales avec du personnel bolivien sans contrôle 
administratif ou statistique de la part du Chili. Ces 
mesures ont été ensuite complétées par la cons-
truction d'une voie ferrée reliant la capitale bolivienne 
aux ports chiliens dr Arica et d'Antofagasta et, en 
1957, par la construction d'un pipe-line. 
5. Tout cela montre donc l'intérêt que la délégation 
chilienne attache b. l'article 8, qt!'elle souhaiterait 
voir approuver sous sa forme actuelle. On pourrait 
·cependant supprimer la mention du droit international; 
en eff(Jt, dans cet article, on cite également la 
Convention sur la haute mer, qui, aux paragraphes 1 
et 2 de son article aY, se réfêre aux "conventions 
internationales" en vigueur, ce qui est déjh une réfé-
rence suffisante au droit international. On pourJ"ait 
aussi ajouter · h cet article le texte de 11 amendement 
afghanY. La délégation chilienne fait observer que 
le dernier considéra'!::t du projet de déclaration ne 
mentionne pas la résolution 1028 (XI) de 1 'Assemblée 
généra.le relative aux pays sans littoral, qui est par.ti-
culiêrement importante et mentionne expressément 
le droit international; ce serait lb. une raison sup-
plémentaire de supprimer la référence au droit inter-
national h l'article 8. 
6. L'observateur du Chili mentionne la Déclaration 
du Caire des pays en voie de développement Al qui, 

·b_ son paragraphe 25, recommande l'octroi aux pays 
sans littoral de facilités de transit et d'utiiisaticn 
des p,.,rts, ces facilités mêmes que le Chili accorde 
h la Bolivie et qui sont une des conditions fonda-
mentales de la coopêration économique internatio-
nale, surtout dans le caL=i des pays en voie de déve-
loppement. Lorsque la Déclaration du Caire a été 
présentée h 1' Assemblée générale, la délégation 
chilienne, avec d'autres délégations de pays eu voie 
de. développement, a soumîs un projet de résolutionJ/ 

!/Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer, Documents 
officiels, vol. II: Séances plénières, Annexeff (publication des Nations 
Unies, numéro de vente: 58. V.4, Vol. Il), p. 154. 
Y Documeni:s officiels du Conseil l!conom~que et social, trente et 

unième sessit:~r., Anne~, point 6 de l'ordredujour, document E/L.899. 
gj Documents officiels de l'Assemblée gênf.!rale, dix-septième ses-

sion, Annexes, points 12, 34, 35, 36, 37, 39 et 84de l'ordre du jour, 
aocument A/5162. 
~ibid., document A/5344 et Add.l, par. 7 â 11. 
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tendant ~ ce que 1' ONU lui donne son approbation 
officielle. 
7. La délégation chilienne appuie donc l'article 8 
et n'a pas d'avis ~ formuler sur les sept premiers 
articles du projet de déclaration. 
8. M. DIE Z DE MEDINA (Bolivie) indique que son 
pays peut apporter une contribution utile en la ma-
ti~re, car il est un exemple de la façon dont une 
mauvaise interprétation des normes juridiques affecte 
les aspirations des pays en voie de développement. 
A cet égard, l'article 8 du projet de déclaration est 
capital. 
9. Pour ce qui est du libre acc~s ~la mer, l'ambas-
sadeur de Bolivie a, en 1950, proposé au Gouverne-
ment chilien d'entamer des négociations pour résoudre 
les probl~mes de son pays dans ce domaine. Le Chili 
avait accepté; or, il ressort de la déclaration de 
l'observateur du Chili que l'idée a changé; la. position 
du Chili semble donc varier selon qu'il s'adresse 
~la Bolivie ou ~d'autres interlocuteurs. 
10. Le libre transit est une solution temporaire qui 
est loin d'être satisfaisante. La Bolivie reste coupée 
du monde extérieur et ne peut commercer libremer:.t; 
en effet, le libre transit accordé par le Chili n'a 
jamais été vraiment libre et sans restrictions. En 
1932, le Chili s'est opposé au transit d'armes vers 
la Bolivie qui était alors en guerre. En 1952, le Chili 
a prononcé un embargo sur certaines marchandises 
boliviennes. En 1956, lorsqu'elle a voulu transporter 
son pétrole dans les ports chiliens, la Bolivie a dtl 
faire des démarches spéciales; il y a moins de 
deux mois, des chargements de farine importée ont 
éte transportés avec du goudron. Les produits ex-
portés par la Bolivie doivent passer par les douanes 
chiliennes. Les autorités chiliennes retardent chaque 
fois qu'elles le peuvent la solution de ces probl~mes. 
Tout cela montre ~ l'évidence que le libre acc~s 
~ la mer de la Bolivie n'est qu'un m?the. 
11. M. SCHWEITZER (Chili) déplore que la question 
du droit de transit serve de prétexte~ des attaques 
contre son gouvernement. La violence des termes em-
ployés ne sert qu'~ masquer la faiblesse des argu-
ments boliviens. Il est bon de rappeler que le Chili 
a été accusé devant l'Organisation des Etats amé-
ricains d'agression économique contre la Bolivie et 
que cette plainte a été rejetée ~l'unanimité. 

12. Il ~xiste un Livre blanc qui reproduit tous les 
éléments du différend et résume les prétentions 
boliviennes. Le Conseil n'a pas qualité pour connaître 
de la question. La ChartE:~ dans son préambule invite 
d1 ail~eurs les pays ~respecter les obligations inter-
nationales; or, c'est précisément le contraire que 
1-echerche la Bolivie. 
13. Le libre transit ne serait pas suffisant, a-t-on 
prétendu. On a parlé même de la tra.tédie des pays 
privés de littoral; or, les exemples de la Suisse, de 
l'Autriche et de la. Tchécoslovaquie ne viennent-ils 
pas réfuter catégoriquement cette th~se du drame des 
pays sans accès direct ~ la mer? 
14. Pour ce qui est des épisodes cités par l' obser-
?ateur de la Bolivie., il convient de rappeler qu'en 
1932~ pendant la guerre du Chaco, le Chili était neutre 
et avait craint de trahir cette neutralité en tolérant 
le passage sur son territoire d'armes destinées ~ 
la Bolivie; il ëtait d1aiUeurs revenu sur sa décision, 
ce qui lui avait aliéné le Gouvernement paraguayen. 
V embargo de 1952 avait été décidé par des tribunaux, 

qui ne dépendent pas du Gouvernement chilien, et 
a du reste été révoqué par la suite. Quant ~ la question 
des chargements de farine ce sont les chemins de fer 
- et non le gouvernement - qui sont responsables. 
15. Le Gouvernement chilien, convaincu qu'il s'ac-
quitte loyalement de ses obligations contractuelles, 
ne saurait reconnaitre les prétentions territoriales 
de la Bolivie. 
16. M. HAJEK (Tchécoslovaquie) dit qu'en élaborant 
des principes qui doivent régir la coopération écono-
mique internationale dans des conditions d'égalité il 
faudra tenir compte du respect de la souveraineté 
nationale. C'est pourquoi sa délégation estime qu'un 
document définissant ces princ~~~s avec la plus 
grande précision possible est non seulement utile, 
mais nécessaire. Il est vrai que la notion de coopé-
ration se trouve déj~ exprimée dans la Charte et dans 
certaines résolutions de l'ONU ainsi que dans de 
nombreux traités et conventions bilatérales et inter-
nationales, mais il faut tenir compte de l'évolution 
qui a donné ~ ce principe depuis qu'il a été inscrit 
dans la Charte une importance de plus en plus grande. 
17. Un des éléments fondamentaux de cette évolution 
est la situation économique des pays en voie de déve-
loppement et le rôle que ces pays jouent dans tous les 
aspects des relations internationales. C'est pourquoi 
on ne peut plus se contenter de faire un catalogue des 
instruments internationaux existants; il faut procéder 
à une synth~se. de la question et indiquer les lignes 
générales de l'évolution. Voil~ quel devrait être le 
fond du document~ envisager; quant~ sa forme, elle 
a déj~ été définie par la résolution 875 (XXXUI) du 
Conseil, et la présentation sous forme de déclaration 
est la plus appropriée, car ce document 8.urait ainsi 
un caract~re obligatoire et devrait permettre ~ un 
grand nombre de pays de devenir parties contrac-
tantes. 
18. La délégation tchécoslovaque se félicite des pro-
gr~s accomplis par le Groupe de travail spécial, 
qui prouvent qu'il est possible d1êlabordr cette décla-
ration ~ propos de laquelle certains ont ceiJendant 
exprimé des doutes. 
19. Les auteurs du projet de déclaration ne se sont 
pas contentés d'énoncer des principes reconnus depuis 
longtemps, mais ils ont repris ~ leur compte des 
aapects nouveaux du probl~me tels que la nécessité 
du désarmement général et complet et l'impol'tance 
de ses conséquences économiques, Certes il existe 
encore des points sur lesquC;JlS il n'a pas été possible 
de se mettre d'accord. Il en est d1autreB qui pour 
certains ont été une source de préoccupations, tels 
que le prC'l-l~me de la coexistence pacifique. Cette 
formule >uvre une réalité, h savoir qu'il existe 
côte ~ cô~;; des systêmes sociaux différ.s.ats; recon-
naître ce fait, c'est déj~ admettre que l'oa peut trou-
ver une base ~ partir de laquelle on pourra (Unêl:iorer 
les relations internationales. Si l'on reconnaft qu'il 
faut enterrer les idées et les méthodes de la guerre 
froide il sera .possible alors de s'entendre sur la 
façon de définir et de décrire le probl~me pour ensuite 
le résoudre. / 1 

20. Pour ce qui est du libre acc~s h la mer, la 
~rchécoslovaquie a résolu le probl~me grâce ~ ses 
relations amicales avec les pays limitrophes, mais 
elle estime que cette question devrait être définie 
avec plus de précision dans le projet de déclaration 
pour donner en ti~ re satisfaction ~ tous les pays in té-· 
ressés. 
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21. La délégation tchécoslovaque appuie le projet de 
résolution des cinq puissances (E/L.991) et notam-
ment son paragraphe 2t d'autant qu'~ l'alinéa ! du 
paragraphe 8 de son rapport (E/3702) le Secrétaire 
général a souligné que la définition des principes de 
la coopération économique internationale devrait être 
étroitement liêe aux travaux de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement. 
Elle approüve également la décision de prolonger le 
man.dat du Groupe de travail spécial. 
22. M. BAYONA (Colombie) rappelle que, si sadélé-
gation avait exprimé quelques doutes quant~ la néces-
sité d'établir une déclaration sur la coopération 
économique internationale, elle a plus tard, tenant 
compte de 1' attitude de la majorité des délégations, 
accepté cette idée et participé aux travaux du Groupe 
de travail spécial. Le représentant de la Colombie au 
Groupe a présenté plusieurs amendements au projet 
de déclaration préparé par la Délégation de l'Union 
soviétique, dont l'un a été retenu. 
23. La délégation colombienne est en principe d'ac-
cord sur le projet de résolution (E/L.991) et n'a 
de doutes qu'en ce qui concerne le paragraphe 2. 
ce paragraphe serait plus acceptable si l'ony ajoutait 
ce qui suit: "sans que cela implique un jugement 
quelconque sur eux". 
24. Quant au paragraphe 3, elle pense, commA la 
délégation italienne, que le membre de phr.:1se 
"de 12 membres désignés par le Président" peut être 
supprimé. Il serait bon, enfin, de donner au G,.~upe 
son nom exact, qui est "Groupe de travail spécial". 
25. M. HIREMATH (Inde} ne croit pas que le Conseil 
soit appelé ~ engager une discussion de fond sur les 
probl~mes complexes que pose le rflpport du Groupe 
de travail spécial. Ce n'est en tout cas pas l'intention 
du projet de résolution dont sa délégation est coauteur. 
ce projet donne toute latitude au Groupe ainsi qu'au 
Conseil d'examiner. ces probl~mes lorsque le Groupe 
présentera un nouveau rapport. 
26. Le représentant de l'In\le craint, d'apr~s la 
déclaration faite ~ la 1255tme séance par 1' obser-
vateur de l'Afghanistan, que celui-c1 n'ait mal compris 
la position de l'Inde au sujet du principe du traitement 
de la nntion la phls favorisée. Le malentendu semble 
être dü au fait que le compte rendu de la séance du 
Groupe de travail du 13 février n'était pas clair sur 
ce point. La délégation indienne avait retiré son 
amendement pour appuyer celui de la dMêgation 
afghane qui traitait de 1' acc~s h la mer des pays sans 
littoral et du traitement le plus favorable, tels qu'ils 
découlent du droit international et de la Convention 
de 1958 sur la haute mer. L'observateur de l'Afgha-
nistan a dd mal comprendre la position de la ctélé-
gation indienne du fait des critiques de celle-ci sur 
le paragraphe 3 du projet initial de 1 'Union sovié-
tique §1, tendant ~ appliquer le principe de la nation 
la plus favorisée dans les relations commerciales. 
La délégation indienne ne pense pas, en effet, que ce 
principe soit dans tous ler.<1 cas dans l'intérêt des 
pays en voie de développement; ceux-ci s'intéressent 
tout particuli~rement ~ certaines facilités pour leurs 
exportations, et la clause de la nation la plus favorifl~;; 
ne peut couvrir de tels cas. 
27. M. UNWIN (Royaume-Uni) rappelle que sa délé-
gation a pris part aux travaux du Groupe de t1·avail 

§j Voir Documents officiels de l' Assemblêe gênêrale, quinzième ses-
sion, Annexes, points 12, 29 et 74 de l'ordre du jour, document A/4648, 
par. 48. 

spécial et qu'elle est prête ~ y participer encore. 
Le point de vue de la délégation du Royaume-Uni 
sur la question de savoir s'il est souhaitable d'établir 
une déclaration de principes a déj~ été exposé. 
Malgré les doutes qu'elle a exprimés au cours de 
consultations sur le paragraphe 2 du projet de réso-
lution dont le Conseil est saisi (E/L.991), doutes 
qt.! subsistent encore, elle est prête ~ voter en faveur 
de ce projet si cela correspond ~ l'attitude de la 
majorité des membres. 
28. M. Unwin éprouve beaucoup de compréhension 
pour les vues exprimées le matin même (1255~me 
séance) par le représentant de l'Argentine dans sa 
déclaration, notamment son idée selon laquelle le 
Groupe de travail devrait utiliser toutes les résolutions 
antérieures de l'Assemblée générale et du Conseil 
éëonomique et social. Un an auparavant, il aurait 
enti~rement approuvé cette déclaration. Mais les 
vues exprimées par le représentant de 1' Argentine, 
et qui ont été, en 1962, celles de la délégation du 
Royaume-Uni, ont été rejetées. Le Groupe de travail 
a donc eu une tâche assez limitée ~ remplir, mais 
il n'a pas pu s'en acquitter en trois semaines de 
travaux. Comme l'ont indiqué d'autres représentants, 
il s'est fait un accord assez large sur certaines par-
ties du texte, mais, en ce qui concerne les sections 
traitant des questions commerciales, non seulement le 
Groupe de travail n'a pas eu le temps d'examiner les 
textes existants, mais encore il est résulté de ses 
travaux une douzaine de nouveaux textes qui sont 
encore ~examiner. Si 1<:) mandat du Groupe de travail 
doit être renouvelé, il faudra s'efforcer de ne pas 
surcharger sa tâche. C'est pour cette raison que la 
délégation du Royaume-Uni a des objections quant 
au paragraphe 2 du projet de résolution. Quels se ... 
raient les effets pratiques de la commun1.cation, au 
Comité préparatoire de la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement, des 
nomb:4:'euses propositions dont le Groupe a êté saisi? 
Il pellt être utile que le Comité préparatoire soit 
tenu au courant des travaux du Groupe, mais il 
importe qu'il comprenne l'extrême complexité des 
probl~mes, surtout lol~sqv'il s'agit de se mettre 
d'accord su:r des articles se rapportantaucomm~rce. 

29. Par conséquent, tout en étant prête ~ accepter 
le texte actuel du projet de résolution, la délégation 
du Royaume-Uni ne le fera qu'en comptant que le 
Groupe ne sera pas saisi d'une multitude de propo-
sitions. Ni le Comité préparatoire ni le Groupe de 
travail ne peuvent préjuger les résultats de la Confé-
rence, et il n'est pas souhaitable ou sage d'établir 
des principes que les 110 membres qui participeront 
h la Conférence pourraient ne pa~ trouver acceptables 
ou universellement applicables. Les travaux du Groupe 
de travail spécial ne pourront donc être terminés 
avant que l'on connaisse les résultats de la Conférence. 
30. En ce qui concerne la question des Etats qui 
n'ont pas acc~13 ~la mer, question dont l'obser\·ateur 
de l'Afghanistan a parlé précédemment, la délégation 
du Royaume-Uni estime qt~e, bien que l'application 
du principe du traitement de la nati.on la plus favo-
ris~e soit largement acceptée, ce principe n'en rel~ve 
pas moins d'accords bilatéraux. 
31. La délégation du Royaume-Uni partage l'opinion 
de la délégation des Etats-Unis en ce qui concerne 
1' impropriété d'une référence ~u droit international 
h propos de l'acc~s ~la mer. Pour être conséquent, 
il faudrait qu'il soit entendu que, si le Conseil décide 
da se référer au droit international dans ce contexte, 
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il devra le faire dans les autres contextes. Les doutes 
éprouvés par. certaines délégations au Groupe de tra-
vail spécial ont conduit b. un texte qui n'est pas équi-
libré, puisqu'il ne mentionne le droit international 
qu'en Qertains endroits. 
32. M. Unwin ne peut partager l'opinion du repré-
sentant de l'Union soviétique selon laquelle, s'il l'a 
bien comprise, les décisions prises par le Oroupe de 
travail spécial ~ont b. considérer comme des prin-
cipes juridiques. Si les points qui font l'objet de 
discussion figuraient déjh dans des aQcords ayant 
force de loi ou même dans des accords três large-
ment acceptés, il serait peut-être possible d'élaborer 
un texte susceptible d'être, lui aussi, três largement 
accepté. Mais tel n'est pas le cas. Le projet de texte 
n'a pas encore été adopté, même par le Groupe de 
travail. Il devra l'être ensuite par le Conseil dans 
son ensemble et peut-être encore par un autre organe,. 
et l'on ne saurait considérer qu'une partie quelconque 
du texte ait d'ores et déjb. un caract~re obligatoire. 
33. M. CVOROVIC (Yougoslavie) considêre que le 
rapport du Groupe de travail spécial (E/3725) présente 
au Conseil les premiers résultats positifs et encou-
rageants obtenus dans l'élaboration d'un document 
qui englobera les principes fondamentaux régissant 
les relations commerciales internationales. Ces ré-
sultats ne sont certes ni complets ni défil1itifs, puisque 
le Groupe, malgré un rapprochement assez considé-
rable des points de vue, n'est pas parvenu h se mettre 
d'accord sur certains points et n'a pas eu le temps 
d'examiner toutes les p:fopositions concernant le 
commerce international. 
34. Il appartient au Conseil d'adopter une procédure 
adéquate pour la continuation des travaux, et l'éla-
boration définitive de la déclaration. Cependant, des 
événeœ-ants nouveaux se sont produits et se ·produi-
ront qui auront une certaine influence sur la conduite 
des travaux futurs et sur le caract~re même du 
document en question. M. Cvorovi6 pense notamment 
h la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement et aux travaux du Comité prépa-
ratoire de cette conférence. Les débats de la dix-
septiême session de l'Assemblée générale et de la 
premiêre session du Comité préparatoire ont bien fait 
ressortir 1' importance des problèmes du commerce 
international. Pour les résoudre, il conviendra de 
complêter les mesures concrêtes qui seront décidées 
par des principes pour leur application. C'est pour-
quoi la délégation yougoslave est d'avis que lestra-
vaux futurs sur la déclaration doivent être liés, pour 
une part au moins, aux travaux du Comité prépara-
toire; d'ailleurs, le point 5 de la premi~re partie de 
1' ordre du jour provisoire préparé b. la première 
session du Comité (E/CONF .46/PC/L.11/ Add.3) traite 
des principes régissant les relations commerciales 
internationales et les politiques commerciales propres 
b. favoriser le développement. Les objectifs du projet 
de résolution dont le Conseil est saisi (E/L.991) 
répondent b. ces idées. Ils signalent la nécessité 
d'une coordination dans les travaux futurs entre les 
différents organes subsidiaires du Conseil, étant donné 
les nouveaux événements survenus depuis la création 
du Groupe de travail spécial. 
35. M. Cvorovi6 t~st entiêrement d'accord avec le 
représentant de l'Uruguay quant h la nécessité et b. 
l'urgence de pt•endre des mesures concrêtes pour 
résoud7'e les graves probl~mes du commerce extérieur 
des pays en voie de développement. Il pense naturel-
lement que les déclarations de principes doive11t être 

suivies par des mesures pratiques. C'est pourquoi 
les auteurs du projet de résolution proposent de 
mener simultanément la préparation d'une action 
concrête et l'élaboration de principes. 
36. M. CVQrovi6 ne voit pas tr~s bien otl. les com-· 
mentaires lu représentant de l'Italie montrent des 
opinions dr térentes de celles des auteurs du projet 
de résolu\ ')O. Le représentant de l'Italie estime 
comme eW! ·ile l'élaboration des principes qui doivent 
régir les r~..._ations économiques et commerciales in-
ternationales est liée aux travaux du Comité pré-
paratoire et de la Conférence elle-même. Les travaux 
du Groupe de travail spécial ont aussi un caractêre 
préparatoire, et ils peuvent être menés parallêlement 
h ceux du Comité. 
37. Les auteurs du projet de :\'ésolution acceptent les 
changements suggérés par le représentant de l'Italie 
aux paragraphes 1 et 3, consistant b. ajouter le mot 
"spécial" b. la fin du paragraphe 1 et b. supprimer les 
mots "de 12 membres désignés par le Président" au 
paragraphe 3 pour les remplacer par "spécial". En 
revanche, les auteurs ne peuvent accepter la suggestion 
tendant h éliminer le mot "déclaration" au troisiême 
considérant et A ajouter les mots "question d'une" 
devant le titre. Il n'est pas souhaitable de chercher 
b. préciser dês maintenant si le document sera une 
résolution, une déclaration ou même une charte. Cela 
dépendra de son contenu définitif. Toutefois, le terme 
"déclaration" est celui auquel on est habitué depuis 
quelques années, et il correspond au titre du projet 
original de la délégation de l'Union soviétique. C'est 
lui qu'on retrouve au point 3 de l'ordre du jour du 
Conseil. On ne saurait donc le changer sans préjuger 
le résultat final des travaux. 
38. Quant au paragraphe 2, les auteurs veulent sim-
plement attirer l'attention sur toutes les parties du 
rapport (E/3725) qui concernent le commerce inter-
national, et en particulier sur les paragraphes 58 b. 64. 
Naturellement, chaque membre du Comité prépara-
toire et de ·la Conférence pourra soulever toutes les 
questions qu'il voudra et l'on ne peut dês mair~tenant 
limiter le contenu de ces paragraphes. · 
39. M. CvoroviO rappeile, b. propos de l'addition 
suggérée par le représentant de la Coloml:>ie, que 
le paragraphe 2 ne fait qu'attirer l'attention du 
Comité préparatoire et n'approuve ni ne demande rien. 
40. Le représentant de ·la Yougoslavie souligne enfin· 
que les pays en voie de développement se préoc .. 
cupent surtout d'accélérer leur croissance économique 
et de s'assurer une place équitable dans l'économie 
mondiale. Leurs propres èfforts ne leur suffisent pas; 
ils ont besoin de la collaboration internationale. C'est 
ce qu'ils attendent de la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement, ainsi 
que de toute autre action internationale. 
41. M. TELL (Jordanie) fait enti~rement siens les 
commentaires des représentants de l'Inde et de la 
Yougoslavie sur le projet de résolution. Il a été sur-
pris de la réaction de certains représentants, notam-
ment de celui de.s Etats-Unis pour qui là discussion 
d'une telle résolution est chose secondaire. A ce 
compte, on pourrait en dire autant de toutes les dis-
cussions, au Conseil ou ailleurs. Mais il est bon de 
se rappeler que l'étude des problêmes les plus impor-
tants a commencé par des questions secondaires. 
42. Le représfllntant de la ~.Jordanie ne voit aucun 
intérêt b. l'etarder la discussion de la question jusqu'b. 
ce que le Comité préparatoire ait terminé ses travaux. 
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Le Conseil est lié par ses décisions et doit se pro-
noncer sur le projet de résolution dont il est saisi 
et qui est d1~ pure procédure. 
43.1 M. ATTOLICO (Italie) informe les auteurs du 
projet de résolution que sa délégation n'insiste pas 
sur les changements qu'elle a suggérés et les remer-
cie d'en avoir retenu certains. 
44. Elle avait estimê qu'il fallait chercher, püul~ le 
titre du projet et le dernier considérant, une formule 
indiquant clairement que l'on s'efforce , rédiger un 
document dont on ne sait pas encore si ce sera une 
déclaration, une résolut~on ou quelque autre instru-
ment. Quant au paragraphe 2, la délégation italienne 
est d'avit,; que le rapport du Groupe de travail spécial 
ne marque aucun progr~s pour ce qui est des prin-
cipes re,latifs au commerce international. Il semble 
donc ex,cessif d'attirer l'attention du Comité prépa-
ratoire de la Conférence des Nations Unies sur le 
comme1rce et le développement sur un travail inachevé 
et qui laisse beaucoup b. décirer. Il faut espérer 
cependant que la Conférence aura des résultats plus 
positifel et se révélera favorable au commerce des 
pays en voie da développement. 
45. M. CARRILLO (Salvador) estime que le Conseil 
doit continuer les travaux qu'il poursuit depuis quel-
ques sessions. De même, ayant confié l'examen du 
projet de résolution et des amendements h un Groupe 
de travail spécial, il doit suivre ~e jugement de ce 
dernier et lui permettre de continuer ses travaux. 
Bien que le Groupe de travail n'ait pas eu le temps 
d'arrêter les articles sur le commerce international 
et le rôle de l'ONU et de ses organes dans le domaine 
de la coopération économique internationale, le repré-
sentant du Salvador est d'avis qu'il faué.:..•ait que 
le Comité préparatoire de la Conférence prenne 
connaissance de tous les probl~mes qui se sont 
posés et de toutes les propositions qui ont étê .Jl.Van-
cêes; il serait même souhaitable que le Comitê pré-
pare un rapport sur le document du Groupe de travail 
spécial. La délégation salvadorienne ne croit donc 
pas qu'il faille supprill'l;er le paragraphe 2 du projet 
de résolution, et elle est disposée b. approuver celui-
ci dans son ensemble. 
46. M. WODAJO (Ethiopie) rappelle que, deux ans 
auparavant, lors de la trente et uni~me session du 
Conseil (1143~me séance), sa délégation avait insisté 
sur l'importance d'une déclaration sur la coopération 
économique internationale, Depuis, il s'est produit un 
fait capital, a savoir que :i.es organes économiques 
de l'ONU ont commencé a s'attacher principalement 
b. 1' action dans des domaines concrets au lieu de 
se limiter aux idées générales. C'est à cette nouvelle 
façon d'envisager leur r6le que se rattache notam-
ment l'organisation de la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement, De ce 
fait, bien que la déclaration sur la coopération écono-
mique internationale n'ait rien perdu de son impor-
tance, elle doit être envisagée avant tout dans le 
c01~texte de cette évolution et compte tenu de l'orga-
nisation de ladite conférence, Or, le Comité prépa-
ratoire de la Conférence devra s'occuper de nombreux 
probl~mes concrets, et il ne faut pas charger inddment 
son ordre du jour avecdesprcbl~mesd'ordregênéral. 
Par exernple, il serait oiseux d'envisager d'une ma-
ni~re générale l'application de la clause de la nation 
la phtfJ favorisée, puisque cette clause n'est pas tou-
joura la plus souhaitable en ce qui concerne les pays 
en voie de développement. Toute discussion de carac-
tt~re général sera donc beaucoup plus utile lorsque 

la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement aura eu lieu et aura posé des 
bases concr~tes. Le mieux a faire pour l'instant 
est donc de prolonger le mandat du Groupe de travail 
spécial et de ne pas discuter trop longuement des 
points qui figurent de toute manière a 1' ordre du jour 
du Comité préparatoire de la Conférence. Bien entendu, 
puisque le Groupe de travail s'est déjb. occupé de ces 
questions, il est utile que le Comité préparatoire 
soit saisi du résultat de ses travaux et c'est pourquoi 
la délégation éthiopienne est prête a appuyer le pro-
jet de résolution des cinq puissances (E/L,991) sous 
sa forme actuelle, 
47, M, ANJARIA (Inde) estime que, puisque le repré-
sentant de la Yougoslavie a déjà fait toutes les obser-
vations qui s'imposaient, il ne reste plus qu'b. se 
prononcer, comme le représentant de la Jordanie l'a 
du reste déclaré, sur le projet de résolution, La 
délégation indienne tient simplement à. rappeler que 
le Ubellé de ce texte . est le résultat de nombreux 
compromis et que, quels que soient les points sur 
lesquels certaines délégations puissent encore éprou-
ver certains doutes, il faudrait approuver ce projet 
de résolution dans 1' intérêt même de la coopération 
économique internationale. 
48, La délégation indienne s'est elle-même posé la 
question de savoir si le terme "déclaration" était 
approprié, mais, comme le représentant de la Yougo-
slavie, elle estime que, puisque cette question ne doit 
pas être tranchée dans l'immédiat, le meilleurmoyen 
de ne rien préjuger de son issue est de maintenir la 
formule actuelle, consacrée par l'Usage, Toutefois, 
pour donner satisfaction a la délégation italienne, les 
auteurs du projet de résolution sont prêts a en modi-
fier le titre comme suit: "Question d'une déclaration 
sur la coopération économique internationale". Toute-
fois, le mot "déclaration" ne pourraitpasêtremodifié 
dans le texte même du projet de résolution. 
49, Le membre de phrase que la délégation colom-
bienne a proposé d'ajouter au paragraphe 2 semble 
inutile, puisque l'objet de ce paragraphe est simple-
ment d'attirer l'attention du Comité sur certains 
textes, et n'implique pa;r lb. même aucun jugement. et 
aucune prise de position, Ce projet de résolution ne 
vise qu'a prolonger le mandat du Groupe de travail 
spécial afin de permettre au Conseil, a sa trente-
sixième session, de prendre les décisions concrètes 
auxquelles la complexité du probl~me ne lui a pas 
permis d'aboutir jusqu'il)!, La délégation indienne 
adresse un appel à tous les représentants pour qu'ils .· 
appuient le projet de résolution dans sa forme actuelle, 
50, M. VIAUD (France) rappelle q'l'~ la 1255~me 
séance le représentant de la Frl:l.llce a indiqué que, 
d'Wle manière gét.érale, le projet de résolution des 
cinq puissances (E/L.991) lui paraissait acceptable 
bien que le libellé du paragraphe 2 ne le satisf!t pas 
enti~rement. Depuis, plusieurs délégations ont montré 
au cours de diverses interventions qu'elles n'inter-
prêtaient pas toutes ce paragraphe de la même ma-
ni~re. La délégation française estime, quant a elle, 
qu'étant donné 1' absence de conclusions du Groupe de 
travail spécial sur les paragraphes 58 a 64 de eon 
rapport (E/3725) le fait d'attirer l'attentlonduComUê 
préparatoire sur ces points ne signifie en aucune 
manière que le Conseil donne ainsi une directive 
complémentaire au Comité préparatoire, ni qu'il par-
tage en quoi que ce soit l'une ou l'autre des vues 
exprimées dans lesdits paragraphes. Dans ces condi-
tions, le paragraphe 2 du projet de résolution n'a 
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qu'une portée extrêmement restreinte et son adoption 
dans le cadre d'un vote d'ensemble sur le projet ne 
serait qu'une simple décision de procédure. Mais, 
si l'on procédait à un vote séparé sur ce paragraphe, 
il acquerrait une signification particuli~re à laquelle 
la délégation française ne voudrait pas s'associer. 
Elle s'abstiendra donc si 1' on proc~de à un vote 
séparé sur ce paragraphe, 
51. M. TELL (Jordanie) partage sans réserve les 
vues exprimées à la 1255~me séance par l'observa-
teur de l'Afghanistan et aimerait que la déclaration 
de ce dernier soit publiée in extenso. 
52. Le PRESIDENT rappelle que la publication du 
texte in extenso d'interventions faites par des repré-
sentants n'est pas conforme à la pratique du Conseil, 
dont les séances font l'objet de comptes rendus ana-
lytiques. Peut-être la délégation afghane voudra-t-elle 
faire distribuer ladite déclaration aux membres du 
Conseil. 
53, 1\1, WODAJO (Ethiopie) s'étonne qu'il soit si 
difficile de faire publier en tant que document séparé 
le texte in extenso d'une déclaration, alors que c'est 
une pratique courante dans divers organes de l'ONU. 
54, M. MALINOWSKI (Secrétaire du Conseil) rap-
pelle que les organes responsables de la politique 
financi~re de 1' Organisation ont pris une série de 
décisions tendant à ce que les débats de plusieurs 
organes de l'ONU, et notamment du Conseil écono-
mique et social, soient résumés par des comptes 
rendus analytiques, Il n'en reste pas moins que, si 
le Conseil en décide ainsi, le texte in extenso de 
la déclaration faite par 1' observateur de 1' Afghanistan 
pourra être distribué lorsque la délégation afghane 
en aura remis le nombre nécessaire d'exemplaires 
au Secrétariat. 
55. M. SOLODOVNIKOV (Union des Républiques so-
cialistes soviétiques) aimerait comme le représentant 
de la Jordanie que la déclaration de l'observateur 
de l'Afghanistan soit reproduite in extenso, soit dans 
le compte rendu de la séance, soit sous forme de 
mémoire. 
56. M. FINGER (Etats-Unis d'Amérique) préférerait 
lui aussi que la déclaration faite par l'observateur 
de 1' Afghanistan à la séance précédente figure 
in extenso dans le compte rendu, Peut-être l'obser-
vateur de l'Afghanistan pourrait-il faire distribuer le 
texte de son intervention sous forme de document 
séparé, en rectifiant toutefois certaines inexactitudes 
de détail que les délégations des Etats-Unis et de 
l'Inde avaient déjà relevées, 
57. M. TABIBI (Afghanistan) remercie les délégations 
qui ont manifesté de l'intérêt pour la déclaration 
qu'il a faite à la séance précédente. Tout en étant 
parfaitement conscient des difficultés financi~res de 
l'Organisation, le représentant de l'Afghanistan es-
time, comme · la délégation éthiopienne, que chaque 
organe de l'ONU peut parfaitement prendre la déci-
sion de publier in extenso toute déclaration quil'inté-
resse particuli~rement. La déclaration dont il s'agit 
a été faite non seulement au nom de 1' Afghanistan, 
mais au nom de tous les Etats sans littoral et, si 
elle était publiée .sous forme de document séparé, 
elle pourrait être mise plus facilement à la dispo-
sition des membres du Groupe de travailetdu Comité 
préparatoire. La délégation afghane fournira donc 
volontiers le texte de cette déclaration au Secrétariat 
pour publication sous la forme que le Secrétariat 

Jugera_ la pl~s appropriée. Quant aux déclarations des 

représentants de 1 'Inde et des Etats -Unis qui ont été 
citées dans l'intervention en question, elles sont 
conformes au libellé des comptes rendus et ne peuvent 
donc être modifiées. 
58, M. DELGADO (Sénégal), sans vouloir préjuger 
la position de son gouvernement quant au fond du 
probl~me de l'acc~s à la mer des Etats sans littoral, 
tient à exprimer toute la compréhension de sa délé-
gation pour les vues exprimées par 1' observateur de 
1' Afghanistan. Le Sénégal a du reste traditionnel-
lement des vues tr~s larges à cet égard, puisque le 
port de Dakar a toujours été à la disposition de 
plusieurs Etats africains. M. Delgado se joint aux 
orateurs précédents pour demander que la déclaration 
faite par l'observateur de l'Afghanistan soit publiée 
in extenso dans la mesure des possibilités du Secré-
tariat. 
59, Le PRESIDENT propose que la déclaration faite 
à la 1255~me séance par l'observateur de l'Afgha-
nistan soit reproduite de mani~re aussi compl~te que 
possible dans le compte rendu de la séance. 

Il en est ainsi décidé. 
60. M. MALINOWSKI (Secrétaire du Conseil) précise 
que les auteurs du projet de résolution ont accepté 
les amendements suivants: le titre du projet de réso-
lution se lit maintenant "Question d'une déclaration 
sur la coopl~ration économique internationale"; le mot 
"spécial" est ajouté aux paragraphes 1 et 3; en outre, 
au paragraphe 3, les mots "de 12 membres désignés 
par le Président" sont suppr.imês. 
61. Le PRESIDENT annonce que le représentant de 
l'Argentine a demandé qu'un vote séparé ait lieu sur 
le paragraphe 2 du projet de résolution. 
62. M. PARSONS (Australie) ne s'oppose pas à cette 
demande, encore qu'il eO.t préféré qu'elle n'ait pas 
été faite. Le libellé du projet de résolution est le 
résultat d'un compromis délicat pou:r lequel de nom-
breuses dél~gations ont fait des concessions dans 
un esprit de conciliation. Il vaudrait mieux examiner 
le projet de résolution dans son ensemble qu'en étudier 
séparément les diverses parties. La délégation austra-
lienne votera pour le paragraphe 2, mais esp~re que 
ce vote sera interprété comme constituant une accep-
tation de 1' ensemble du projet. de résolution et non pas 
seulement d'une de ses parties, car M. Parsons es-
time qu'il serait inopportun d'isoler certaines parties 
de ce texte pour les considérer séparément. 

63, M. TETTAMANTI (Argentine), tout en compre-
nant parfaitement le point de vue du représentant de 
l'Australie, regrette de ne pouvoir accéder à sa 
demande, car le paragraphe 2 est inacceptable pour 
sa délégation. 
64, Le PRESIDENT met aux voix successivement le 
paragraphe 2 du projet de résolution des cinq puis-
sances (E/L.991) et l'ensemble du projet de résolution 
tel qu'il a été modifié, 

Par 10 voix contre une, avec 7 abstentions, le para-
graphe ~ du projet de résolution est adopté. 

Par 17 voix contre zéro, avec une abstention, 
l'ensemble du projet de résolution ainsi modifi€1 est 
adopté. 
65. M. FINGER (Etats-Unis d'Amérique), prenant 
la parole pour une explication de votes dit qu'il a voté 
pour le projet de résolution, étant entendu que: 
1) le paragraphe 2 vise simplement à informer lEJ 
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Comité préparatoire de 1' existence du Groupe de 
travail spécial, ainsi qu'à porter à sa connaissance 
les paragraphes 58 à 64 du rapport du Groupe de 
tfavail, et ne demande pas l'adoption d'une décision 
quelconque au sujet de ces paragraphes; 2) la date 
de la prochaine session du Groupe de travail dépendra 
du degré de priorité que le Conseil, à sa session de 
juillet ou de décembre, attribuera à la tâche incombant 
au Groupe par rapport aux travawc d'autres organes, 
comme la Commission des questions sociales et la 
Commission des droits de l'homme. Il s'est abstenu 
sur le paragraphe 2 parce qu'il estime simplement 
qu'il était inutile de consacrer un paragraphe spécial 
du projet de résolution à attirer l'attention du Comité 
préparatoire sur certains textes qui existent déjà. 
Commentant ensuite le paragraphe 3, M. Finger dit 
que sa délégation est prête à accorder tout son appui 
au Groupe de travail, à condition que les travaux de· 
ce groupe ne gênent pas ceux du Conseil ou d'autres 
organes plus importants. La délégation des Etats-Unis 
se félicite du fait que tous les représentants ont 
insisté sur la nécessité, pour le Comité préparatoire, 
de s'attacher essentiellement à des questions 
concr~tes. Les Etats-Unis pensent qu'il vaudrait 
mieux que le Groupe de travail reprenne ses réunions 
lorsque la Conférence des Nations Unies sur le com-
merce et le développement aura terminé ses travaux. 
Ils se réservent le droit de réexaminer la question 
de la date à laquelle se réunira le Groupe de travail 
au moment ott le Conseil examinera 1' ensemble des 
activités de ses organes subsidiaires en vue de ré-
duire la fréquence des réunions en 1964. 

Litho in U.N. 

66. M. PASTORI (Uruguay), expliquant le vote de 
sa délégation, déclare qu'elle a dO. s'abstenir parce 
qu'elle estime que la coopération économique inter-
nationale est une nécessité vitale pour tous les pays, 
et notamment pour les pays en voie de développement. 
Or, le texte du projet de résolution qui vient d'être 
approuvé ne peut qu'affaiblir les principes qui ont 
déjà été admis et compliquer leur mise en pratique. 
Etant donné 1' écart considérable qui existe entre les 
déclarations de principe et leur application dans la 
réalité, il aurait été beaucoup plus utile que le Conseil 
prenne une série de décisions concr~tes. 
67. M. SOLODOVNIKOV (Union des Républiques so-
cialistes soviétiques) accueille avec satisfaction les 
résultats du vote et précise qu'il attache toute l'im-
portance qu'il mérite au paragraphe 2 du projet de 
résolution, car le Comité préparatoire devra s'oc-
cuper des problèmes de la coopération économique 
internationale et il est utile qu'il bénéficie des travaux 
déjà accomplis par le Groupe de travail. La délé-
gation de l'Union soviétique ne comprend pas les 
objections que certains représentants ont élevées 
contre ce paragraphe. 
68. M. BROWN (Confédération internationale des 
syndicats libres) annonce que, pour accélérer les 
travaux du Conseil, il renonce à la déclaration qu'il 
avait demandé à faire sur ce point de l'ordre du jour. 

La séance est levée à 18h35. 
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